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“Les patients victimes de la législation européenne”


HOMEOPATHIE ET MEDECINES COMPLEMENTAIRES ET ALTERNATIVES EN QUETE D'UNE MEILLEURE LEGLISLATION EUROPEENNE

Bruxelles, le 11 décembre 2008 A la veille de la présentation du paquet Pharmaceutique par Günter VERHEUGEN, vice-président de la Commission et responsable des entreprises et de la politique industrielle, les représentants de l'ECHAMP (Coalition européenne pour les médicaments homéopathiques et anthroposophiques) ont réitéré leurs attentes vis à vis de la Commission européenne afin que dans l'intérêt des patients européens, elle s'engage à:

· favoriser la recherche clinique dans le cadre du 7ème Programme (FP7)

· promouvoir la reconnaissance des formations de qualité des praticiens des médecines complémentaires et alternatives (CAM)

·  harmoniser les législations actuellement disparates  dans les différents Etats membres.

Selon une étude de l'IFOP (février 2008), 50% de la population française utilisent régulièrement des médicaments homéopathiques; 74% des patients déclarent être disposés à s'en servir si leur médecin les leur prescrits; enfin 46% des 25-34 ans font appel aux CAM pour se soigner.
Les Français, à la recherche de thérapies efficaces mais sans effets secondaires, sont de plus en plus nombreux à consulter les praticiens des médecines complémentaires et alternatives.

A l'échelle européenne, ce sont, selon les pays, 40 à 70% des citoyens qui s'en servent régulièrement et on compte par ailleurs 150 000 médecins praticiens.

“En réalité, que cherche le patient?” s'interroge Colette PRADELLE,  présidente l'Association des Patients de la Médecine Anthroposophique (APMA) ”sinon la prise en charge personnelle de sa maladie et le libre choix des types de thérapies et des médicaments”.

L'Organisation Mondiale de la Santé, le Conseil de l'Europe, le Parlement européen (PE) ont, par le passé, adopté des Résolutions invitant les Etats membres de l'UE à élaborer rapidement une législation concernant les CAM. Ainsi, le 27 mai 1997, le PE a-t-il voté une Résolution demandant à la Commission d'engager une réflexion concernant le statut des CAM en Europe.
“Or, à ce jour, aucune suite concrète n'a été donnée” déplore, le Dr. Robert KEMPENICH, qui préside le European Council of Doctors for Plurality in Medicine ainsi que l'Association pour la Recherche et l'Enseignement de la Médecine Anthroposophique. 

“A l'heure actuelle, la législation européenne existante, ne tient pas suffisamment compte des spécificités des CAM”, reconnaît, Jean Philippe NABOULET, Responsable des Affaires pharmaceutiques et cosmétiques de la société Weleda. “Cette législation est quasiment inapplicable parce que trop complexe et ce sont les patients qui sont les premières victimes de cette situation” renchérit Nand de HERDT, Secrétaire Général de ECHAMP. “Enfin, dans le contexte économique actuel, les CAM devraient davantage retenir l'attention des pouvoirs publics en raison de leur coût moins élevé que celui des médecines conventionnelles.” conclut-il.
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